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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du mardi 30 mai 2023

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Moire.
La séance s'est tenue dons la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine.
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PRESENTS: M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire
Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, Mme Sylviane SIEGFRIED, M. Christian MICHEL,
Maires-Adjoints.

Mme Pavla CLAQUIN, M. Didier JEAN, Mme Cassandre JOUY, M. Franck LEROYER, M. Patrick MARIE,
M. Pierre MORIN, M. Benjamin NITOT, M. Gilles REBIERRE-ROSE, Mme Amarjit RIVIERE, Mme Jacqueline
WENTZEL, Mme FERAY Martine,
Conseillers Municipaux.
Formant la majorite des membres en exerc ice.

ABSENTS EXCUSES : M. Franck JOUY pouvoir a Mme Cassandre JOUY, Mme Catherine MOZAIVE pouvoir
a M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Mme Catherine RHOD pourvoir a Mme Pavla CLAQUIN

ORDRE DU JOUR:

ADMINISTRATION GENERALE :

• Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 11 avril 2023
• Designation d'un referent deontologue &us
• Plan de zonage des eaux pluviales - delegation a Douvres la Delivrande de la maitrise d'ouvrage

temporaire du dossier d'enquete publique
• Jury d'assises 2024
• Integration dans le domaine public communal du Parking Avenue de la Liberation

FINANCES COMMUNALES :
• Demande de subvention au titre des Amendes de Police et au titre de l'APCR aupres du Conseil

Departemental, pour la refection des Rues Alfred Houel, des Trois Graces, des Tilleuls,
Catherine de Medicis.

• SDEC : Effacement des reseaux Rue Harivel et All& des Rosiers ”, etude definitive.

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire ouvre la séance a 19h00 apres verification du quorum.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Selon l'article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales, au debut de chacune des
seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour assurer Les fonctions de
secretaire de séance.

M. Frederic TILLOY se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette reunion.

Accord du conseil a l'unanimite.

POINTS A L'ORDRE DU JOUR:

1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 avril 2023

Le proces-verbal du conseil municipal du 11 avril 2023 ne fait l'objet d'aucune observation.
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Le proces-verbal du conseil municipal du 11 avril 2023 est adopte a l'unanimite.
2. DESIGNATION D'UN REFERENT DEONTOLOGUE ELUS

La loi dite . 3DS » du 21 fevrier 2022 et un decret du 7 decembre 2022 prevoient que chaque elu local
devra etre en mesure, a compter du 1er juin 2023, de pouvoir consulter un referent deontologue
charge de . lui apporter tout conseil utile au respect des principes deontologiques consacres par la
charte de l'elu local inscrite depuis 2015 a ['article L.111-1-1 du code general des collectivites
territoriales ».

Depourvu de pouvoir de sanction, le referent deontologue accompagne les elus afin de les premunir
contre les risques juridiques, et en particulier les risques de poursuites penales lies, par exemple, aux
situations de conflits d'interets dans lesquelles its peuvent se retrouver dans le cadre de l'exercice de
leur mandat. IL emet un avis simple sur les sujets qui concernent personnellement un elu.

VU le code general de la fonction publique,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L. 1111-1-1 ;

VU le code general des collectivites territoriales, notamment les articles R. 1111-1-A et suivants dans
leur version en vigueur a compter du 1e1 juin 2023;

VU la loi n° 2022-217 du 21 fevrier 2022 relative a la differenciation, la decentralisation, la,
&concentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique Locale;

VU le decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au referent deontologue de l'elu local;

VU l'arrete du 6 decembre 2022 pris en application du decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif
au referent deontologue de l'elu Local;

Considerant que la loi n° 2022-217 du 21 fevrier 2022 relative a la differenciation, la decentralisation,
la &concentration et portant diverses mesures de simplification de ['action publique locale a
complete l'article L. 1111-1-1 du code general des collectivites territoriales, qui consacre les principes
deontologiques applicables aux elus au sein d'une charte de l'elu local, afin de prevoir que "tout elu
local peut consulter un referent deontologue charge de lui apporter tout conseil utile au respect » de
ces principes,

Considerant que la charte de l'elu local repose sur sept engagements:

1. L'elu local exerce ses fonctions avec impartialite, diligence, dignite, probite et integrite.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'elu local poursuit le seul interet general, a ['exclusion de tout
interet qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre inter&
particulier.

3. L'elu local veille a prevenir ou a faire cesser immediatement tout conflit d'interets. Lorsque ses
interets personnels sont en cause dans les affaires soumises a l'organe deliberant dont il est
membre, l'elu local s'engage a les faire connaitre avant le debat et le vote.

4. L'elu local s'engage a ne pas utiliser les ressources et les moyens mis a sa disposition pour
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions a d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'elu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un
avantage personnel ou professionnel futur apres la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L'elu local participe avec assiduite aux reunions de l'organe deliberant et des instances au sein
desquelles il a ete design&

7. lssu du suffrage universel, l'elu local est et reste responsable de ses actes pour la duree de son
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivite territoriale, a qui il rend compte des
actes et decisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Considerant les modalites et les criteres de designation des referents deontologues prevus par le
decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au referent deontologue de l'elu local, ci-dessous
rappeles :
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• Le referent deontologue est designe par l'organe deliberant de la collectivite territoriale
ou de l'etablissement.

• Les missions de referent deontologue sont exercees en toute independance et impartialite
par des personnes choisies en raison de leur experience et de leurs competences.

• Le referent deontologue est tenu au secret professionnel et a la discretion professionnelle
pour tous les faits, informations ou documents dont it a connaissance dans l'exercice ou a
('occasion de l'exercice de ses fonctions.

• La fonction de referent deontologue peut etre exercee par:

- Une ou plusieurs personnes n'exercant, au sein des collectivites aupres desquelles elles sont
designees, aucun mandat d'elu local, n'en exercant plus depuis au moms trois ans, n'etant pas
agent de ces collectivites et ne se trouvant pas en situation de conflit d'interets

- Un college, compose de personnes repondant aux memes conditions, qui adopte un
regtement interieur precisant son organisation et son fonctionnement

Considerant que la deliberation portant designation du ou des referents deontologues (ou des
membres du college) doit preciser la duree de l'exercice de ses fonctions, les modalites de sa saisine
et de ('examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus,

Considerant que ('Union Amicale des Maires du Calvados, en sa qualite de partenaire de confiance,
propose aux collectivites et etablissements publics locaux une liste indicative de referents
deontologues des elus locaux ayant vocation a etre enrichie au fit du temps et faisant apparaitre le
nom de Monsieur Philippe BOETON, magistrat honoraire,

Considerant qu'il s'agit de referents deontologues qui repondent aux conditions prevues par le decret
n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au referent deontologue de l'elu local,

Considerant que l'elu demandeur aura la possibilite de solliciter ('avis dudit referent deontologue
figurant sur la liste &abbe par ('Union Amicale des Maires du Calvados,

Considerant que les saisines auront lieu uniquement par mail et qu'elles seront suivies, Si necessaire,
d'un echange telephonique ou d'une visio avec le referent deontologue qui apportera un avis simple
par mail,

Considerant que le referent deontologue sera indemnise directement par la collectivite, dans les
conditions de l'arrete du 6 decembre 2022 pris en application du decret n* 2022-1520 du 6 decembre
2022 relatif au referent deontologue de l'elu local:

- 80€ par dossier sur presentation d'un justificatif mentionnant uniquement le nom de la
collectivite ou de l'etablissement public dont releve l'elu ainsi que la date de la saisine, sans
que la collectivite ou l'etablissement public ait acces au nom de l'elu et au motif de la
saisine.

Apres en avoir delibere, le conseil municipal:

• Prend connaissance des dispositions de la loi n° 2022-217 du 21 fevrier 2022 relative a la
differenciation, la decentralisation, la deconcentration et portant diverses mesures de
simplification de ('action publique locale et du decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 retatif
au referent deontologue de l'elu local,

• Choisit le referent deontologue des elus propose par ('Union Amicate des Maires du Calvados
sur une liste indicative de referents deontologues des elus locaux, et designe ainsi Monsieur
Philipe BOETON, Magistrat honoraire, comme referent de la commune de Langrune-sur-Mer,

• Precise que le referent deontologue est designe jusqu'a deliberation modificative de la
commune ou jusqu'a cessation de ses fonctions,

• Autorise le Maire ou son representant a faciliter la saisine confidentielle du referent
deontologue par les elus de la commune de Langrune-sur-Mer, dans le respect d'une stricte
confidentialite, selon les modalites precisees dans le present rapport,

• Precise que tout consenter municipal pourra, pour son cas personnel, saisir Monsieur Philippe
BOETON selon les modalites de saisine suivantes : les saisines, simples et directes, auront lieu
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uniquement par mail ; elles seront suivies, si necessaire, d'un echange telephonique ou d'une
visio avec le referent deontologue qui apportera un avis simple par mail,

• Precise que les conditions d'examen des questions et les conditions dans lesquelles les avis
sont rendus sont les suivantes :

Le referent deontologue, expert et independant, assure les missions suivantes :

• apporte tout conseil personnalise, impartial et confidentiel utile au respect des principes
deontologiques consacres par la charte de l'elu local,

• It est, a la demande de l'elu qui le saisit, l'interlocuteur de la Haute Autorite pour la
Transparence de la Vie Publique concernant les declarations d'interets et de situation
patrimoniale des elus locaux de la collectivite concernee.

• Les reponses devront etre traitees dans des delais raisonnables et prendront la forme d'un
avis detaille remis au seul interesse auteur de la saisine.

• A des fins peclagogiques, le referent deontologue des elus locaux transmet a la collectivite un
rapport annuel anonymise de l'ensemble des saisines et des reponses apportees.

• Fixe l'indemnite a 80 €/dossier,

• Precise qu'en cas de &placement du referent deontologue, les frais de transport et
d'hebergement seront rembourses dans les memes conditions que celles applicables aux
personnels de la fonction publique territoriale,

• Precise que les credits seront ainsi ouverts au budget,

• Precise que la presente deliberation sera transmise a ('Union Amicale des Maires du Calvados
afin d'etablir un suivi.

Accord a l'unanimite des presents.

3. PLAN DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES - DELEGATION A DOUVRES LA DELIVRANDE DE LA
MAITRISE D'OUVRAGE TEMPORAIRE DU DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE

Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Cote de Nacre a fait realiser, avec ses communes
membres via un groupement de communes dont le Syndicat etait le coordonnateur, ('etude du zonage
pluvial ainsi que la revision des profits de vulnerabilite pour les communes littorales.

Pour rappel, le zonage pluvial est obligatoire par la loi stir l'eau de 1992 pour repondre aux enjeux de
prevention des inondations et de restauration, ou de preservation de la qualite des milieux aquatiques. It
est defini par ('article L 2224-10 du CGCT.

Les etudes ont commence en mai 2020 et se sont achevees fin 2021 (etudes realisees par DCI Environnement
sous conduite d'etude de SOGETI INGENIERIE).

Des deliberations ont ete prises par les communes fin 2021 et debut 2022 pour valider le zonage pluvial et
le soumettre a enquete publique (deliberation n27/2022 du Conseil municipal de la commune de Langrune-
sur-Mer du 17 mai 2022).

Debut 2022, tine demande d'examen a ete adressee a la Mission Regionale d'Autorite Environnementale
(MRAE) de Normandie qui n'a pas juge necessaire de realiser une evaluation environnementale.

Pour valider le zonage pluvial, it nous appartient de lancer, au niveau des mairies concernees, l'enquete
publique. Sans cette validation, le Syndicat ne peut pas recuperer, de l'Agence de l'Eau, les sommes
avancees pour ces etudes.

En outre, il est rappele que pour les communes qui ne disposeraient pas d'un plan de zonage pluvial
approuve apres enquete publique, l'Agence de l'Eau Seine Normandie pourrait minorer, a l'avenir, ses
subventions de 40 a 20% pour les travaux entrepris par le Syndicat sur les reseaux d'assainissement.

Cette validation par notre commune nous permettra aussi d'obtenir des aides dans le cadre d'arnenagements
specifiques.

La competence de l'assainissement pluvial relevant des communes, il nous appartient de mettre en oeuvre
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cette enquete publique pour notre commune.

Dans le tableau sur le montage financier ci-apres, est mentionnee la participation de notre commune que
nous devons inscrire a notre Budget Primitif 2023:

PROPOSITION DE MONTAGE FINANCIER POUR L'ETUDE DE ZONAGE PLUVIAL ET DEMISE A JOUR DES PROFILS DE VULNERABILITE

(au prorata du Ilnealre de reseau EP et de la surface du territolre)

du

linealre reseau

EP

Surface

terrItolre

(ha)

Z o n a eg E s t i m a t i o n
(au prorata

lindaire EP et
surfaceterr.)

Eaux
baignade
(forfait)

Montant AMO
(8%) Total avec AMO

Part non
subventionne

(20%)

Participation
SIA 40% du coed

non
subventionne

Reste a charge
des

communes
Ej-,.-....
1.?

Plumetot 2,49 km 123 ha 4 706 C 376€ 5 082 C 1 016 C 407€ 610 CCresserons 9,66 km 359 ha 15 264€ 1 221 C 16 485 C 3 297 C 1 319€ 1 978€Douvres 33,99 km 1 071 ha 4.3 821 C 3 906 C 52 727 C 10 545 C 4 218 C 6 327 CLuc 27,94 km 364 ha 27 015 C 15 000 C 3 361 C 45 376 C 9 075 C 3 630 C 5 4.45 CLangrune 14,76 km 474 ha 21 430 C 15 000 C 2 914 C 39 344 C 7 869 C 3 148€ 4 721 CSt Aubin 22,28 km 303 ha 21 865 C 15 000 C 2 949 C 39 814 C 7 963 C 3 185 C 4 778 CBernlares 26,81 km 766 ha 36 510 C 15 000€ 4 121 C 55 631 C 11 126 C 4 450 C 6 676 CCourseulles 31,87 km 792 ha 40 390 C 15 000 C 4 431 C 59 821 C 11 964 C 4 786 C 7 17-9 C169,80 km 4 252 ha 216 001 C 75 000 C 23 279 C 314 280 C 62 856 i 25 142 C 37 71,4 CCoat HT (25k 200 000,00 C
Coat total 200 000,00 C
‘. oit €k/ml 1177,89 C

Subvention Agence de l'Eau : 80%

Dans ce document, nous constatons la participation financiere du Syndicat. Pour notre commune cette
participation s'eleve a 3 148,00 C, avec un reste a charge pour la commune de Langrune-sur-Mer de 4 721,00
C.

Vu le courrier du 23 fevrier 2023 du Syndicat d'assainissement de la Cote de Nacre invitant les communes a
mener le plus rapidement possible l'enquete publique pour le zonage pluvial;

Vu la deliberation n°27/2022 du Conseil municipal de la commune de Langrune-sur-Mer du 17 mai 2022
relative au plan de zonage des eaux pluviales ;

Vu que Le Tribunal administratif a designe un commissaire enqueteur en vue de proceder a l'enquete
publique relative au zonage pluvial des communes concernees ;

Considerant que l'ensemble des communes appartenant au syndicat d'assainissement de la Cote de Nacre
sont tenues de constituer un dossier d'enquete publique relatif au zonage d'assainissement des eaux
pluviales ;

Considerant qu'il est opportun de confier la maitrise d'ouvrage temporaire a la commune de Douvres-la-
Delivrande permettant la conduite de l'enquete publique sur ('ensemble des communes (Plumetot,
Cresserons, Douvres-la-Delivrande, Luc-sur-mer, Langrune-sur-mer, Saint-Aubin-sur-mer, Bernieres-sur-mer,
Courseulles-sur-mer)
Considerant que l'enquete publique debutera en septembre et que les services competents de Douvres-la-
Delivrande rencontrent le comnnissaire enqueteur en amont pour monter le dossier;

Considerant que ce mode de fonctionnement est une proposition pour faciliter a tous la tenue de la
procedure;

Le Conseil municipal, apres en avoir delibere :

Autorise Monsieur le Maire a deleguer la maitrise d'ouvrage de ce dossier a la commune de Douvres-
la-Delivrande, representee par son Maire, Monsieur Thierry Lefort, permettant d'organiser et de
conduire l'enquete publique pour ('ensemble des communes appartenant au syndicat
d'assainissement de la Cote de Nacre,

Charge Monsieur le Maire de Douvres-la-Delivrande de signer tout document relatif a cette affaire.

Accord a l'unanimite des presents.

4. JURY D'ASSISES 2024.

Monsieur le Maire rappelle que pour donner suite a la reglementation en vigueur il est possible de
prodder au tirage au sort des jures d'assises par voie electronique avec un logiciel adequat.

Vu les articles 259 et suivants du Code de procedure 'Deflate,
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Vu l'arrete prefectoral en date du 04 avril 2023 portant repartition du nombre des jures entre les
communes ou communes regroupees pour l'annee 2024,

Vu le tirage au sort effectue electroniquement le 30 mai, en presence de Monsieur le Maire, de
Madame Francoise BERTON et de Monsieur Patrick MARIE, les noms des personnes tirees au sort a partir
de la liste electorate pour constituer la liste communale preparatoire de la liste annuelle des jures
d'assises 2024 sont :

1. Mme ALBERT Celine nee GAILLETON le 14/10/1971 a ROCHEFORT (17), habitant 31 Rue de la
Mer,

2. Mme CRESPO Sylvie nee DOUCET le 09/05/1965 a PARIS 13EME (75), habitant 4, rue des
Sorbiers,

3. Mme HAMELIN Yvette née VERON le 25/05/1935 a CHARTRES (10), habitant 31, Rue du Goulet,
4. Mme HONORE Joelle, née le 08/09/1963 a LAXOU (54), habitant 8, All& des Rosiers,
5. M. PESNEL Bruno, ne le 05/04/1958 a VALOGNES (50), habitant 18D, Rue du General Leclerc,
6. Mme PODEVIN Sylvie, ne le 16/10/1952 a CAEN (14), habitant 102, Rue de la Mer.

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

/ De \fader le jury d'assises 2024.

5. INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DU PARKING AVENUE DE LA LIBERATION

M. le Maire explique aux membres du conseil qu'il conviendrait de passer les parcelles AA 785 et AA
787 sur lesquelles sont implantees le nouveau parking de ('avenue de la Liberation, du domaine prive
de la commune dans le domaine public de la commune.

Accord a l'unanimite des presents.

6. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE ET AU TITRE DE l'APCR + AUPRES
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LA REFECTION DES RUES ALFRED HOUEL, DES TROIS GRACES,
DES TILLEULS, CATHERINE DE MEDICIS.

Monsieur le Maire et M. Christian Michel presentent au conseil municipal, le projet de refection de la
rue Alfred Houel, rue des Trois Graces, rue des Tilleuls, rue Catherine de Medicis.

Ce projet, peut faire ('objet d'une demande de subvention aupres du Conseil Departemental au titre
des amendes de police et au titre de l'APCR . + » (Aide aux Petites Communes Rurales).

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, a l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

/ De solliciter une subvention aupres du Conseil Departemental du Calvados au titre des
amendes de police et au titre de l'APCR << + », au taux le plus eleve,

  D'autoriser Monsieur le Maire a signer tous les documents relatifs a ce dossier.

7. EFFACEMENT DES RESEAUX « RUE HARIVEL ET ALLEE DES ROSIERS » ETUDE DEFINITIVE

Monsieur le Maire presente au Conseil Municipal le dossier etabli par le syndicat Departemental
d'Energies du Calvados (SDEC ENERGIE) relatif a ('effacement des reseaux d'eclairage et de
telecommunication, cite en objet.

Le coCit total de cette operation est de 107 565.49€ TIC.
Le taux d'aide sur le reseau d'eclairage est de 60 % (avec depense prise en compte plafonnee a 75€ par
ml de voirie) et 60% sur le reseau de telecommunication.

La participation communale s'eleve donc a 53 354.45€ selon la fiche financiere jointe (deduction faite
des participations mobilisees par le SDEC ENERGIE).

Apres avoir entendu cet exposé, le Conseil Municipal a l'unanimite des membres presents:

• Confirme que le projet est conforme a ('objet de sa demande.
• Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC ENERGIE sauf le cablage de

telecommunication Orange, celui-ci restant proprietaire de son reseau et donne permission de
voirie pour la realisation des travaux sur son domaine public routier.
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o Distribution electrique (effacement, resorption fits nus) pris en charge a 100% par
Enedis et le SDEC ENERGIE.

o Eclairage public (effacement) aide financiere de 60%
o Telecommunication (effacement) aide financiere de 60%

• S'engage a voter les credits necessaires en fonction du mode de financement choisi :
• Decide du paiement de sa participation soit :

o Par un fonds de concours (section d'investissement) (uniquement pour la partie
eclairage public). Le montant du fonds de concours sera recalcule sur la base de la
facturation des travaux executes. It ne pourra exceder 75 % du coOt HT eligible. Le
reliquat sera a inscrire en fonctionnement.

o En une fois, a la reception des travaux (section de fonctionnement).
• S'engage a verser sa contribution au SDEC ENERGIE des que les avis seront notifies a la

commune.
• Prend note que la somme versee au SDEC ENERGIE ne donnera pas lieu a recuperation de TVA.
• S'engage a verser au SDEC ENERGIE le coOt des etudes pour l'etablissement du projet definitif

en cas de non -engagement de la commune dans l'annee de programmation de ce projet. Ce
coCit est base sur un taux de 3% du cout total HT soit la somme de 2 689.14E.

• Autorise le Maire a signer les actes necessaires a la realisation de ce projet.

8. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

> Inauguration du Parc des Chasses le vendredi 2 juin a 18h
> Bulletin estival en cours de realisation
> Ceremonie du 6 juin a 10h30 en presence des enfants de l'ecole
> Travaux de la place du 6 Juin passent en phase projet, la phase d'etude touchant a sa fin.
> Les premiers travaux d'amenagement de surface devraient dernarrer mi-novembre pour se

terminer avant fin juin 2024 et les travaux de la halle pourraient demarrer fin d'annee 2024.
> Mme Jacqueline Wentzel demande s'il y aura un appel a projet pour les cellules commerciales.

M. le Maire repond que cela sera fait en debut d'annee prochaine, et qu'il conviendra de
cadastrer chaque parcelle affectee aux commerces.

> Mme Jacqueline Wentzel pose la question de l'autorisation de terrasse au bar La Fontaine des
Anges de l'autre cote de la rue face a son etablissement. Mr Frederic TILLOY l'informe que cela
lui a ete autorise sans service aux clients pour question de securite et qu'un droit de terrasse a
egalement ete contract&

> Mr Frederic TILLOY informe qu'un ASVP en appui du policier municipal a ete recrute pour la
saison estivate (du 6 juillet au 26 aoOt) ainsi que pour le poste de secours : un chef de poste,
une adjointe et 3 sauveteurs qualifies. La plage sera surveillee du 9 juillet au 27 aout.

> L'association 1 café a 5 pailles inaugurera ses locaux dans le parc des Chasses le samedi 10
juin.

> Le directeur d'ecole ainsi que 2 professeures des ecoles quitteront l'ecole de Langrune en fin
d'annee.

> Mme Cassandre JOUY interpelle Mme Jacqueline WENTZEL sur une publication Facebook dans
laquelle Mme WENTZEL reproche a la municipalite un manque de reactivite tors de la
ceremonie du 8 mai et plus particulierement la publication de photos clans un délai selon elle
trop long a la suite de cette commemoration. Mme JOUY repond qu'elle n'a pu mettre en ligne
la publication que plus tard pour des raisons personnelles et que M. GUINGOUAIN etait absent.
Elle precise qu'elle s'occupe de ce volet de communication benevolement et sur son temps
libre et qu'ayant une vie personnelle comme tous les conseillers, elle ne peut pas toujours
publier les evenements dans l'heure qui suit.
Mme JOUY evoque egalement un mail envoye par l'association LAND GROWAN au pied du mur,
a ['intention de tous les conseillers directement sur leur adresse mail personnelle alors que ces
derniers n'ont pas donne l'accord pour diffuser cette donnee a caractere personnel.
Elle precise que cela va a l'encontre de la loi et que l'association n'est pas autorisee a
proceder de cette fawn au regard du RGPD.

L'ordre du jour etant epuise, Monsieur le Maire cloture la séance a 20h40.

Le secretaire de séance,
Frederic TILLOY
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Le Maire,
Jean -Luc GUI UAIN


